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-Suivant notre loi l'extrême limite dle l'exemption pour ces héri-
-tiers est simplement dle trois mille piastres.

4. Dans les successions en ligne directe ascendante et darns la
ligne collatérale, lorsque la valeur excê%de dix mille pisires, le droit
-est de 51. sitle succesaieur est le grand-père ou la grande mère ou
tout autre ascendant plus éloigné, le frère ou la soeur, descendant
.du frère ou dle la sSeur du défunt, out du frère ou (le la soeur du p)ère
-ou de la mère du défunt et:20, de 10 '/. Pour tout autre collatéral
.out étranger dlu défunt.

Notre loi met tout- les as3cendants, dans la e1aisse des privilègiés9,
-fait payer 10. aut frère out àla soeur du défunt et-à leuirsý descendants

30 *20. aux frères et soeurs et descendants du frère ou de la
soeur dut père ou dle la mère du défunt 50/ 30. aux autres eolla-
térauIlx 6%/ et S0

0  .auix étrangrer-s 1e

5. Tout legs out tout bien transmiis dont la valeuri n exc:ède pais
deux cents p)iastrCý n'est pas assujetti au droit.

Aucune telle disposition ne se trouve dans notre loi.
en l i est de mêmne de la commission ou rénumnération donnée

aux exéc.uteurs tpstarnentai res ou admniinistrateu rs.
Chez nous il fituit se battre pour soustraire cette rénuinératioi 1).

1'inîpG)t.
7l. Cux\ qui paient les taxes à raison d'ull usufruit out d'unîe rente

p>uiit obtenir le rilèed'en diviser le nmontanît, dle payer it
quatre ternies et, s'ils décèdent avant le paiemient conmplet. leurs
successeurs sonît libérés.

Ce mêmne sucserest oblig~é chez nous dle débourser ce îîon-
tant à ses risques, out de l'einpruniter s'il est trop pauvre~m, avant do
touchier un denier out bien enfin il nie peut jouir de souiets s'il nie
peuit i payer ni enmprunter.

S. Les droits sonit paibles dans les dix-huit nmois du décès. mais
ce délai p)eut-être pr-0olngé au1 besoin.

Le plius long ternie qui nous3 est accordé est de unze mois.
9. Endifini la ru-stitution des droits peut dtre demandée. E lle nie pet

-Pas l'êtr-e ici.
Comnme notre loi parait mesquine et étroite comîparée à celle

.d'Ont.irio si libér'ale et si large!


